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Un Mandat électif ou représentatif, pourquoi pas vous ?

L'Association « Experts-Comptables et Mandats Publics » organise, au Conseil Supérieur, le 
mercredi 19 mai 2010, une journée de formation à destination des membres de la profession. 
Objectif : développer des vocations au sein de la profession, mettre en avant les spécificités et 
avantages de détenir un mandat politique, économique ou administratif localement, et sensibiliser 
les experts-comptables sur l'intérêt d'allier leur métier à un tel mandat. 
Téléchargez le courrier de Jean-Pierre Alix 
Consultez le programme de la journée 
Inscrivez-vous !
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L'annuaire des 18 000 experts-comptables

La plateforme Capital PME présente pour la campagne fiscale 2010 dans la rubrique conseils, 
l'annuaire des 18 000 experts-comptables. 
Vous allez recevoir une invitation d'Oséo, le mercredi 21 avril, pour compléter 
votre fiche et valider votre inscription. 
Pour plus d'information, contactez Sylvie Guérin au Conseil Supérieur.

  
Rédaction d'ouvrages pour les cabinets comptables

Dans le cadre de sa volonté de développer des services au profit des professionnels comptables et 
de sa politique éditoriale, le Conseil Supérieur lance un appel à candidature auprès des experts-
comptables pour la rédaction d'ouvrages.  
Dans un premier temps, les ouvrages concernés seront relatifs à l'exercice professionnel. 
Une enquête est actuellement en cours sur les marchés de la profession. Le premier ouvrage 
envisagé devra permettre de présenter les résultats de cette enquête, de les analyser, de les  
compléter par des avis de professionnels avertis, soit appartenant à l'Odre, soit extérieurs, et d'en 
faire une synthèse. L'ouvrage, d'environ 200 pages, devra être rédigé pour le 30 juin, et fera 
ensuite l'objet d'une diffusion au sein de la profession. 
Pour faire acte de candidature, merci d'adresser un mail à Agnès Delemer avant le 1er mai 2010.

Télédéclarer la CVAE en 2010

La taxe professionnelle disparaît pour être remplacée par la CET qui comprend la CFE et  la 
CVAE. Quelles sont les obligations déclaratives concernant la CVAE ? 
En savoir plus sur la CVAE

  
Sémaphore : un moteur de recherche des aides publiques et 
privées aux entreprises 

Trouvez parmi les 5 000 aides disponibles les dispositifs adaptés aux besoins de vos clients. Grâce 
à un partenariat mis en place entre l'Ordre et les Chambres de Commerce et d'Industrie, accédez 
directement et gratuitement à la base de données Sémaphore et réalisez votre recherche au 
moyen de trois critères déterminants : activité, territorialité, type de besoin.
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Signature d'un protocole pour accompagner les producteurs 
laitiers

A l'initiative du Conseil Supérieur, l'ensemble des structures comptables spécialisées en matière 
agricole s'est fédéré, le 13 avril 2010, autour de Bruno Le Maire, ministre de l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Pêche, pour proposer un plan d'actions au service de la filière laitière. 
Pour en savoir plus sur le protocole
  
Identification des réseaux et groupements de cabinets

Dans le cadre des travaux préparatoires du 65ème Congrès de l'Ordre des Experts-Comptables, 
l'équipe en charge des travaux thématiques souhaite proposer une mise à jour du « Guide des 
réseaux et des groupements de cabinets».  
Si vous animez ou coordonnez un réseau ou un groupement de cabinets, nous vous remercions de 
vous identifier auprès d'Agnès Delemer. Vous recevrez, en retour, une fiche d'identité et de 
présentation de votre réseau ou groupement de cabinets pour insertion dans le guide. 
Si vous appartenez à un réseau ou à un groupement de cabinets, nous vous remercions de signaler 
le contenu de cette annonce à la personne susceptible de répondre à cette demande.
  
Cré'Acc 2010 : c'est parti !

Lancement de la 8e édition du Concours Cré'Acc, concours d'aide à la création d'entreprise. 
Tout savoir sur le concours Cré'Acc
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Kit social experts 2010 : offre spéciale, lancement de la nouvelle 
édition, -10 % jusqu'au 15 mai 2010

Pour sécuriser la mission sociale de l'expert-comptable et bâtir une politique de 
prévention des risques, le « kit social 2010 » est indispensable.  
Il fait le point sur toutes les nouveautés de l'année et insiste sur les sujets qui nécessitent une attention 
particulière :  
• les principales mesures légales et réglementaires adoptées en 2009, notamment la loi sur le travail le 
dimanche, celles sur la formation professionnelle, la loi de financement de la Sécurité sociale et la loi de 
finances ; 
• les dossiers sensibles nécessitant une vigilance toute particulière en raison de leurs conséquences pour 
les entreprises : la portabilité de la prévoyance, les visites médicales obligatoires, la portabilité du DIF, le 
report des congés payés, les entretiens annuels obligatoires, l'égalité des chances, les aides à 
l'embauche.  
Le Kit social d'experts, composé d'un ouvrage et d'un cédérom, présente et commente l'ensemble de ces 
points, sous un angle pratique. Le cédérom permet de disposer simultanément d'un outil documentaire 
(texte intégral des références citées) et pédagogique (diaporama commenté comportant trois niveaux 
d'approfondissement : « l'essentiel », « en savoir plus » et « exemples et tableaux de synthèse »).  
Tout savoir sur le Kit social experts 2010
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Missions prêtes à vendre : offre spéciale, -20 % jusqu'au 30 avril 
2010

La collection « Missions prêtes à vendre » offre sur un support informatique des outils clés en main pour 
aider les professionnels dans leurs missions sociales, en leur proposant des exemples, des modèles, des 
formulaires, des tableaux synoptiques, ... 
1. Licenciement pour motif économique 
Face à des difficultés économiques, l'employeur peut parfois envisager des licenciements. Cet outil 
permet d'apprécier la réalité de la cause de licenciement invoquée face à la jurisprudence récente. La 
procédure du licenciement économique dépendant de la taille de l'entreprise, du nombre de personnes à 
licencier et de la présence ou non de représentants du personnel, votre mission de conseil sera facilitée 
par cet outil pratique 
Tout savoir sur le licenciement pour motif économique 
2. Clauses du contrat de travail 
La rédaction des contrats de travail est de plus en plus complexe. Le principe de la liberté contractuelle 
prévalant, l'employeur a le choix entre de nombreuses clauses : il s'agit de choisir celles qui sont le mieux 
adaptées à sa situation ! Il faut le conseiller en tenant compte des spécificités de l'entreprise et des 
contraintes liées au poste de travail.  
Cet outil facile d'utilisation vous permet de n'oublier aucune étape !  
Tout savoir sur les clauses du contrat de travail 

Pensez dès maintenant à vos déclarations d'ISF : indispensable 
pour conseiller vos clients ! 
Exonération des titres d'ISF

Comme chaque année, les contribuables vont devoir s'acquitter au 15 juin de l'impôt de solidarité sur la 
fortune (ISF) dès lors que la valeur de leur patrimoine excède un seuil fixé à 790 000 euros pour l'année 
2009.  
Entre dans le champ d'application de cet impôt, l'ensemble des biens détenus par les membres du foyer 
fiscal. A ce titre, doivent notamment être déclarées les parts ou actions de sociétés quels que soient 
l'activité et le régime fiscal de ces dernières.  
Aujourd'hui, de nombreuses possibilités d'exonération offertes aux redevables coexistent. Il convient de 
les identifier, d'analyser leur portée et d'apprécier leurs conditions de mise en •vre.  
Cet ouvrage a pour objectif de présenter ces différents mécanismes d'exonération en soulignant les 
difficultés d'application et les choix qui doivent être opérés en fonction de la situation du redevable. 
Pour tout savoir sur les déclarations d'ISF
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Envoi des liasses à la Banque de France : n'oubliez pas le formulaire 
obligatoire !

Pour en savoir plus

Prévoyance et obligation d'information

L'employeur qui souscrit un contrat d'assurance est tenu d'une obligation d'informer les salariés  sur les 
garanties souscrites et les modalités d'entrée en vigueur (art. L. 141-4 C. ass. et L. 932-6 CSS). C'est dans 
le cadre de ces textes que la Cour de cassation, dans une décision du 17 mars 2010, vient rappeler aux 
employeurs les conséquences notamment financières des manquements à cette obligation.  
Tout savoir sur l'obligation d'information

Adhérer au Club Développement durable !

Du partage, des échanges, des invitations aux différents salons, des colloques sur diverses thématiques 
telles que les monnaies complémentaires, les indicateurs développement durable,...C'est ce que vous 
pourrez retrouver en adhérant au Club Développement durable ! 
Découvrez d'autres avantages en lisant la lettre de son président, Jean-Jacques Perrin.
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